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INSTITUT DES PARCS NnTIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

316eme seance 

Samedi 15 mars 1958, a 10 heures 

PROCES-VERBAL 

PRESENTS 

MJ)J.[. V. VAN STRAELEN President 
M.MAQUET Vice-President 
P.STANER Delegue du Ministre des Colonies 
A.BECQUET 
W.ROBYNS 
E.VAN CAMPENHOUT 
Ch.VANDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSE-
M. A.DUBOIS Membre 

La seance est ouverte so us la presidence de M. V.VAN STRAELEN, President 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES 314eme ET 315eme SEANCES. 

Les Proces-Verbaux des 314eme et 315eme seances, tenues respectivement
les 10 et 15 fevrier 1958, sont approuves. 

DECES DE LA GERANTE DU CAlvlP DE LA RWINDI. 

II est fait part du deces de Madame H.DA...lI:JLY, gerante du Camp de la Rwin
di depuis Ie 1er decembre 1946, survenu a Goma Ie 6 mars 1958. Des con
doleances ont ete adressees a M. H. DANLY, gu.ide agree de I' Institut. 

M. C.DONIS, Delegue du Comite de Direction, a ete c· arge de prendre les 
dispositions necessaires en vue du remplacemerit de Madame DANLY. 
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DECISION N° 3.978.- NONIINATION AUX FONCTIONS D'ADMINISTRATEUR-CONSERVl\
TECJR. 

En application de la decision nO 3.961 (314eme se
ance - 10 fevrier 1958) et compte tenu de la neces
site de voir les fonctions d'Administrateur-Conserva 
teur des Parcs Nationaux du Congo BeIge assurees de 
faQon permanente, sur place, A l'unanimite M. M. 
MICRA, Conservateur du Parc National de la Garamba, 
est designe pour assumer ces fonctions, A partir du 
1er juillet 1958. II residera A la station centrale 
de Rumangabo. 

Le traitement de base de M. MICRA est fixe A 
357.500, -frs. Ce trai tement est deteI'mine conforme
ment aux dispositions de l'article 128 des Statuts 
du personnel de 1 'Administration d'Afrique, par
l'attribution de 5 bonifications de 2% sur Ie trai 
tement attache aux fonctions d'Administrateur-Con
servateur. 

DECIStON N° 3.922.- INTERIM DES FONCTIONS DE CONSERVATEUR DU PARC NATIO
NAL DE LAGARAMBA. 

Consecutivement A la decision precedente, M. A.ORY, 

Conservateur-adjoint, est designe pour assumer les 

fonctions de Conservateur du Parc National de la 

Garamba, ad interim, A la date de mutation de M. 

Ie Conservateur lJl. IJlICHA. 


DECISION N° 3.980. - REPRESENTATION DE L' INSTITUT AU CONSEIL D' ADMDnS
TRATION DE LA FONDATION POUR FAVORISER L'ETUDE 
SCIENTIFIQ,UE DES :PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE. 

La demission de M. J. WILLElVlS, en quali te d' Adminis
. trateur de la Fondation pour favoriser l'Etude Sci

entifique des Parcs Nationaux du Congo Beige, ~signE 
par l'Institut pour Ie representer au sein du Con
seil d'Administration de cette Fondation, est actee. 

DECISION N° 3.981.- SUITE A LA DECISION PRECEDENTE. 

Consecutivement A la demission de M. J .. WILLEMS , M. 
Ch.VJL~DER ELST, Membre de la Commission et du Comite 
de Direction de l'Institut, est designe pour repre
senter l'institution au sein du Conseil d'Adminis
tration de la Fondation pour favoriser l'Etude 8ci
entifique des Parcs Nationaux du Congo BeIge. 
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DECISION N° 3.982.- ENGAGEMENT DE M. A.BREULS de TIECKEN. 

Des faits nouveaux relatifs a la situation familiale 
de lVI. A.BREULS de TIECKEN, dont l' engagement avait 
ete envisage par la decision nO 3.954 (313eme seance 
18 janvier 1958), etant venus a la connaissance de 
l'Institut, l'opportunite de cet engagement est re
examine. 

Apres discussion l'engagement de M. BREULS de TIE
CKEN, en qualite d'adjoint de mission, est confirme. 
11 appartiendra a l'interesse de decha~ger l'Institct 
de toute responsabilite quant aux consequences impre
visibles de l'etat physique de Madame BREULS de 
TIECKEN. 

DECISION N° 3.983.- INDEIVINITE DE REPRESENTATION. 

La proposition presentee par M. le Professeur C. 
DONIS, Delegue du Comite de Direction, d'accorder 
l'indemnite de representation attachee aux fonctions 
d'Administrateur-Conservateur a M. Cl.CORNET d'EL ~ 
ZIUS, pour la duree de son interim des fonctions de 
Conservateur du Parc National Albert, n'est pas ad
mise. 

Gette decision trouve sa justification dans le fait 
que cette indemnite est attachee aux fonctions 
d'Administrateur-Conservateur et non a celles de 
Conservateur. Les Conservateurs s~nt, en effet, au
torises a presenter une declaration de creance pour
les depenses de representation encourues du fait de 
leurs fonctions, conformement a la decision nO 3.542 
(287eme seance - 26 mai 1956). 

DECISION N° 3.984.- PERSONNEL D'EUROPE - ADMISSION DANS LE CADRE ORGANI
QUE. 

M. M.IVIEGANCK, aide-preparateur temporaire, est admis 
a occuper une place vacante dans le cadre organique
du personnel metropolitain de l'Institut4 

DECISION N° 3.985.- PERSONNEL D'EUROPE - PROMOTIONS. 

Cette disposition n'entratnant aucune modification 
dans le cadre organique, MlVl. M.IVIEGANCK et P. DESMET, 
aides-preparateurs, sont promus au grade de prepara-
te ur, a la <i1te du 1 er avril 1958. 
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DECISION N° 3.986.- ?ROJET D'EXPLORATION VULCANOLOGIQUE DE L'INSTITUT 
POUR LA RECHERCHE SCI~~TIFIQUE EN l~RIQUE CENTRALE. 

Certains elements complementaires sur le projet 
d'exploration du vulcan Nyiragongo, envisage par
l'Institut pour la Recherche Scientifique en Afrique 
Centrale, et notamment sur la composition de l'expe
dition, n'etant pas de nature a rassurer l'Institut 
sur le serieux de cette entreprise, toute decision 
a ce sujet est reportee a une date ulterieure. 

Le nom de M. H.TAZIEFF, figurant parmi les partici 
pants de cette expedition, souleve des objections 
formelles. 

DECISION N° 3.987.- COOPERATIVE DES PECHERIES INDIGENES DU LAC EDOUARD. 

Suite a une entrevue de M. le Gouverneur de la Pro
vince du Kivu avec M. le Conservateur a.i. du Parc 
National Albert au SUj8t de la Copile, il est sou
ligne qu'aucun accord quelconque n'est intervenu. 

M. le Professeur C.DONIS, Delegue du Comite de 
Direction, ayant ete charge d'examiner la situation 
sur place, 8es considerations seront attendues. 

RAPPORT DE LA COMIvlISSION DE DELIMITATION DU PARC NATIONAL :DE L'UPEMBA. 

Des extraits du rapport de la Commission de Delimitation definitive du 
Parc National de l'Upemba, relatifs au point de vue exprime par les 
autorites indigenes sur l'utilite de ce Parc National ont ete communi
ques. Cette opinion, favorable a l'existence du Parc National de l'Upem
ba, est actee avec satisfaction. 

DECISION N° 3.988.- AUTORISATIONS DE VISITE. 

'Les autorisations de visite suivantes, entratnant 
l' exoneration des taxes, sont accordees : 

1° 	M. A.DUBOIS, Directeur honoraire de l'Institut de 
Medecine TropicBLe "Prince Leopold", Membre du Comite 
de Direction, et Madame, seront les hotes de l'Ins
titut au Parc National Albert; 

2° 	Melle M•.MORLION, etudiante en zoologie de l' Univer
site de Gand, pour la visite du Parc National Albert 
et du Parc National de la Kagera; 

3° 	Wd. Y.BORR~~ et M. WEINBERGER , etudiants de ltUni
versite de Gand, beneficiaires d'une bourse de voy
age du Comite des Transports au Congo Belge, pour la 
visite du Parc National Albert. 
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4° 	Quatre groupes de Para-Commandos, de la base de Ka
mina, comprenant chacun une trentaine d'hommes, pour
la visite du Parc National de l'Upemba. 

DECISION N° 3.989. - ~",-UTORISATION DE FILMER. 

Autorisation d'effectuer des enregistrements cin~ma
tographiques sur les pistes ouvertes a la circula
tion au Parc National Albert, est accord~e a la R~
gie nationale des Usines RENAULT. La caution pr~vue 
a ~t~ vers~e. 

DECISION N° 3.990.- DEMANDE DE CIRCULATION SUR LA RIVIERE KAGERA. 

Compte tenu des dangers de cette entreprise et de 
l'impossibilit~ d'en assurer Ie contrale, une fin 
de non-recevoir est oppos~e a une demande de descen
te de la riviere Kagera, en canoe, introduite par
lVI. Ie Dr. A.AMOUDRUZ du G~TEVA CANOE CLUB. 

EXill~N DES RAPPORTS D'ACTIVITE POUR LE MOIS DE JANVIER 1958. 

Les rapports d'activit~ pour Ie mois de janvier 1958 sont examin~s. La 
mention, par M. J.VERSCHUREN, Charg~ de mission permanent au Pare Natio
nal Albert, de l'existence d'un ilot de forSt primaire, situ~ en dehors 
du Pare National, dans la r~gion de la riviere May-ya-Evi, retient l'at 
tention. Un compl~ment d'enquete sera demand~ en vue d'examiner l'oppore 
tunit~ d'assurer a cette forSt une protection int~grale. 

ETATDE SANTE DE I'll. G.ROUSSEAU. 

II est communique que l'~tat de S3.nt~ de M. G.ROUSSEAU n~cessite un repos 
complet d'une dur~e d'un moist P~riodiquement des frottis de sang de 
M. ROUSSEAU sont analys~s au laboratoire de M. Ie Dr. A.FRIBOURG-BLANC 
a PariS, afin de suivre l'~volution de son ~tat. 

DECISIO~ N° 3.991. - MISE Ii Lii. RETR.iI.ITE DE M. C .DONIS. 

Le Comit~ de G~rance du Fonds de Pr~voyance de 
l'Institut, consult~ a ce sujet, a fait connaltre 
l'impossibilit~ de donner une suite favorable a la 
demande de mise a la retraite introduite par M. C. 
DONIS, Administrateur-Conservateur des Pares Natio
naux du Congo BeIge. 

Conform~ment aux dispositions du Reglement des pen
sions du personnel d'Afrique, l'int~ress~ ne peut 
entrer en jouissance d'une pension de retraite quIa 
l'age de 45 ans, soit au 12 janvier 1962. 
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MISSION GEOLOGIQUE DE 1/1. M.E.DENAEYER. 

Interrog§ ~ ce sujet, M. Ie D§l§gu§ du Ministre des Colonies, dit ne 
pas ~tre inform§ d'une mission g§ologiqu8 dont M. M.E.DENAEYER, Profes
seur ~ l'Universit§ Libre de Bruxelles, aurait §t§ charg§ par Ie Minis
tre des Colonies au Congo BeIge at au Ruanda-Urundi. 

DECISION N° 3.992.- NarUNA/rION DE iJI. H.SYNAVE. 

Cons§cu:bivement ~ la demande introduite par l'Insti
tut, M. Ie Ministre des Colonies a marqu§ son accord 
~ la nomination de M. H.SYNAVE, pr§parateur-techni
cien, all. grade d'entomologiste-adjoint, sous r§ser
ve de ne pas remplacer Ie poste de pr§parateur-tech
nicien dans Ie cadre organique du personnel metropo~ 
litain de l'Institut. 

DECISION N° 3.993.- ENGAGEL'IENT DE FONDS. 

Un cr§di t de TRENTE I';1ILLE FRliliCS est vot§ en vue de 
remplacer Ie moteur de la benne en service ~ la sta
tion de Lll.singa,~ la condition que ce remplacement 
assure la prolongation d'utilisation de ce v§hicule 
pour une dur§e suffisante. Dans la negative, ce v§
hicule serait remplac§. 

DECISION N° 3.994.- DEPOTS EN AFRIQUE DES FONDS DE L'INSTITUT. 

Suite ~ une intervention de la Banque Centrale du 
Congo BeIge et du Ruanda-Urundi, les comptes des 
stations d'Afriquo, ouverts dans les succursales de 
la Banque du Congo BeIge seront transf§r§s a cet 
organisme. 

DECISION N° 3.995. - REFom,1ES ORGANIQUES DU PERSONNEL D' .AFRIQUE· 

Etant donn§ l'§laboration, en cours, de nouvelles 
dispositions r§glementaires pour Ie personnel des 
administrations d'Afrique, les propositions de r§
formes organiques du personnel d'Afrique de l'Insti
tut, pr§sent§es par 1~1. l' Administrateur-Conservateur 
C.DONIS, seront r§examin§es en temps opportune 

STA/rUT DEB GARDES. 

M. Ie Ministre des Colonies a inform§ l'Institut qu'i1 avait rappel§ 
~ M. Ie Gouveneur G§n§ral 1a question du s tatut du corps des gardes 
indig~nes laiss§ en souffrance. 
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NOUVEAUX P.I.RCS Nli.TIONAUX. 

L' Insti tut est informe par H. le I!Iinistre des Colonios que les proposi
tions de creer deux nouveaux,Parcs Nationaux dans l'Est du Congo BeIge 
ont ete soumises, pour avis aux autoriteslocales. 

DECISION N° 3.996. - MISSION D' ETUDES IJIYCOLOGIQUES AU RlT'NENZORI. 

Subsidiairement a la decision nO 3.7'70 (303eme se
ance - 27 avril 1957), M. B.FASSI, Assistant a la 
Division de Phytopathologie de l'Institut National 
pour l'Etude Agronomique du Congo BeIge, procedera 
a ses recherches sur los pourridies radiculaires au 
Ruwenzori, all mois demai1958.Acetteoccasion.il ' .' 
recherchera les causes de la motalite des Euphorbes
dans les plaines de la Semliki et des Rwindi-Rutshu
ru. 

DECISION N° 3.997.- LEVEE DES INTERDICTIONS. 

Usant des prerogatives qui lui sont conferees par 
l'article 18 de l'Arr~te royal du 9 juillet 1936, Ie 
Comite levo les interdictions prevues par les arti 
cles 7 et 9 dll Decret du 26 novembre 1934,. en faveur 
de M. B.FASSI, en vue de lui permettre d'accomplir 
sa mission. 

DECISION N° 3.998.- EN~\.GEliIENT DE FONDS. 

Par suite d'avaries dues a la foudre, autorisation 
est donnee do proceder au remplacement du groupe 
electrogene en service a la station de Rumangabo, 
qLli assure Ie fonctionnement du seismographe. 

Co remplacement entratnera un engagement de fonds 
de 38.500,-frs. 

DECISION N° 3.999.- DEMANDE D'ENREGISTREi,IENTS CINEJ:.iATOGRAPHIQUES. 

Avant d'examiner la demande d'enregistrements cine
matographiques dans les Parcs Nationaux du Congo 
Belge, introduite par l'Institut flir Tierfotografie 
de Colditz/Sachsen, des informations sur cotte ins
ti tution seront demandees aupres du Ministre des 
Colonies. 

La seance est levee a 12 heures 50. 

LE 	 SECRETAIRE DU COMITE LE PRESIDENT, 
DE DIRECTION, 

.. 
V. VAN STRAELEN. 

http:demai1958.Acetteoccasion.il

